
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE128491

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique des transports
Question écrite n° 128491

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et
du logement sur les dix mesures présentées le 10 janvier 2012 par le « club des villes et territoires cyclables »
en vue de développer le vélo comme alternative à la voiture individuelle lorsque cela est possible. Au nombre de
ces propositions figure la mise en oeuvre d'une indemnité kilométrique vélo, fondée sur la participation de
l'employeur aux frais de déplacement domicile-travail sur le modèle belge (0,21 euro par kilomètre, cumulable
sous conditions avec l'indemnité transport public), exonérée de charges et non imposable pour le salarié. Il lui
demande quel est l'avis du Gouvernement sur cette proposition.
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